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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 NOVEMBRE 2025 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le douze novembre à dix-neuf heures et trente minutes, s’est réuni en 

session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 13 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme GROS Mme GRENON 

Mme SIMONNEAU Mme DILLERIN M. PLANCHET 

Mme BOURG M. GERVAIS M. GAUTHIER 

M. BESSON  

   

   

   

Absents excusés 2 

Mme GROS M. BOURDEAU  

Suffrages exprimés 13 

Public 0 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Convocation 5/11/2025 

Affichage de l’avis 5/11/2025 

Publication du procès-verbal /12/2025 
 

Ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 24 septembre 2025 ; 

- Admission en non-valeur d’une créance en taxe d’urbanisme ; 

- Adhésion au contrat groupe assurance santé MNT ; 

- Approbation du rapport annuel de la SPL ; 

- Autorisation d’acquisition de parcelles A 36 et A 1044; 

- Modification des tarifs municipaux ; 

- Approbation de l’avenant n° 30 relatif à la convention d’entretien de la zone économique de 

Croix Fort ; 

- Décisions du Maire prises en vertu des délégations consenties par le Conseil Municipal ; 

- Informations diverses. 

 

 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal approuve le PV d’une séance au début de la 

séance suivante. Puis, le Maire et le secrétaire de séance visent le PV pour publication. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le PV de la séance du 24 septembre 

2025. 
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Après délibération et vote, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 24 

septembre 2025. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2025-051 PORTANT ADHÉSION À LA CONVENTION DE 

PARTICIPATION PROPOSÉE PAR LE CDG17 EN MATIÈRE DE PROTECTION 

SOCIALE COMPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE SANTÉ  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’à partir du 1er janvier 2026, les employeurs 

publics doivent participer à hauteur de 15 euros bruts minimum par agent et par mois, pour la santé 

de leurs agents Si la participation employeur est supérieure au montant de la cotisation, la 

participation se limitera alors au montant de la cotisation. 

Les agents quant à eux, ne sont pas obligés de prendre une mutuelle au 1er janvier 2026. 

Toutefois, ils ne bénéficieront de la participation employeur qu’en cas d’adhésion au dispositif 

retenu par l’employeur. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’approuver l’adhésion à la 

convention de participation du CDG en santé.   

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des assurances ; 

Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la Charente-Maritime n°DEL-

2025-07/n°04 du 8 juillet 2025 attribuant la convention de participation à MNT/RELYENS ; 

Vu la convention de participation et son contrat collectif d’assurance signée entre le CDG17 et 

MNT/RELYENS ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 5 mars 2025 portant autorisation de mandat et lancement 

de la procédure de convention de participation relatifs à la protection sociale complémentaire – risque 

santé – avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime 

Considérant qu’à l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat a été attribué au 

groupement Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) / RELYENS. 

Considérant que la convention de participation prendra effet à compter du 1er janvier 2026 pour 

une durée maximale de 6 ans (jusqu’au 31/12/2031), prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La Commune décide d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance 

souscrit par le CDG17 auprès du groupement MNT/Relyens, pour le risque santé, à effet du 1er 

janvier 2026 ; 

ARTICLE 2 
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La Commune décide d’accorder exclusivement une participation financière aux fonctionnaires et 

agents de droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à ladite convention 

de participation portant sur le risque santé ; 

ARTICLE 3 

La Commune décide de fixer le niveau de participation mensuelle brute, dans la limite de la cotisation 

versée par l’agent, comme suit : 15 euros par agent et par mois ; 

ARTICLE 4 

Le Conseil municipal autorise le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention 

de participation et à son exécution ; 

ARTICLE 5 

Les crédits annuels nécessaires seront inscrits au budget. 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2025-052 PORTANT APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL 

PRÉSENTÉ PAR LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE CHARENTE MARITIME 

DÉVELOPPEMENT 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la commune a signé une convention de mandat 

avec la Société Publique Locale Charente-Maritime (SPL) approuvée en Conseil municipal le 7 

mai 2024 concernant les travaux de rénovation de la toiture de l’église et de l’aménagement d’une 

salle associative. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’approuver le rapport annuel 2024 

présenté par la SPL. 

 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 1524-5 ; 

Vu le rapport d’activité 2024 de la Société Publique Locale Charente-Maritime, 

 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

La commune approuve le compte rendu annuel arrêté au 31/12/2024 présenté par la Société Publique 

Locale Charente Maritime Développement. 

 

 

ANNEXE  : COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITE LOCALE ARRÊTÉ AU 

31/12/2024  
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DÉLIBÉRATION 2025-053 PORTANT AUTORISATION D’ACQUISITION DES 

PARCELLES CADASTRÉES SECTION A NUMÉRO 36 ET SECTION A NUMÉRO 1044 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les propriétaires des parcelles cadastrées section 

A numéros 36 et 1044, non constructibles, souhaitent céder celles-ci pour l’euro symbolique à la 

commune. Ces parcelles, situées en zone naturelle, présentent un fort intérêt pour la préservation de 

la biodiversité. Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’acquérir ces deux 

parcelles. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu les articles L.2122-21 et L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune autorise, à l’euro symbolique, l’acquisition auprès des propriétaires ou de leurs 

représentants, des parcelles cadastrées suivantes : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

A 36 Bois Rousseau (Charente-Maritime)   2 a 70 ca 

A 1044 Le Chamou (Charente-Maritime) 4 ha 5 a 35 ca 

 

ARTICLE 2 

L’acte relatif aux acquisitions précitées sera passé en la forme notariée. Les éventuels frais d’actes, 

honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par la commune. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, l’acte notarié à intervenir et tous les autres 

documents relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 4 

Les crédits nécessaires à l’acquisition sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice 

de l’année 2025. 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2025-054 PORTANT MODIFICATION DES TARIFS MUNICIPAUX 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la salle polyvalente n’est pas toujours restituée 

en bon état de propreté, que ce soit au niveau de la salle ou des équipements. 

Ces défauts de nettoyage nécessitent l’intervention de personnel extérieur ce qui engendre un coût 

pour la commune. 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 10 septembre 2025 

 

 
 
 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’ajouter un tarif permettant de 

facturer à l’occupant le coût de l’intervention d’un agent d’entretien lorsque le ménage des locaux 

ou le nettoyage des équipements est insuffisant ou négligé.   

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 23 septembre 2021 relative à la révision des redevances 

de location des salles ; 

Vu l’avis de la commission municipale en charge des bâtiments, de l’urbanisme et de l’accessibilité 

des établissements recevant du public en date du 25 octobre 2023 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

À compter du 1er janvier 2025, les tarifs de location de la salle polyvalente sont modifiés de la manière 

suivante : 

 
SALLE POLYVALENTE 

 Tarif Acompte Solde 

    

Particulier et entreprise de la commune 

1 journée 270,00 € 80,00 € 190,00 € 

2 journées 410,00 € 120,00 € 290,00 € 

    

Particulier et entreprise hors commune 

1 journée 470,00 € 140,00 € 330,00 € 

2 journées 630,00 € 190,00 € 440,00 € 

    

Association de la commune 

1 journée (après 2 journées gratuites par an) 100,00 € 30,00 € 70,00 € 

    

Association hors commune 

1 journée (pour réunion ou assemblée) 100,00 € 30,00 € 70,00 € 

1 journée (pour manifestation) 470,00 € 140,00 € 330,00 € 
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Cautions 

Dégradation des locaux et équipements 500,00 €   

Défaut de nettoyage des locaux et des équipements 300,00 €   

Défaut de nettoyage des locaux ou équipements nécessitant 

l’intervention d’un agent d’entretien : tarif non proratisé (toute 

heure commencée est due). 

 

30,00 € /heure    

 

 

 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Les dates à retenir : 

 

- Le 17/11/2025 : début des travaux pour la rénovation de la toiture de l’église (une diffusion 

de l’information est prévue auprès des parents, de l’école et des riverains) 

- Le 2/12/2025 : restitution de l’étude pour l’aménagement de la place des écoles 

- Le 13/12/2025 : animation de Noël au pôle commerces  

- Le 9/01/2026 : vœux du Maire 

- À partir du 12/01/2026 : début des travaux Chemin des Fous 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que le camion de la commune est en 

panne et qu’à ce jour aucun diagnostic n’est posé. 

 

Il rappelle également le dysfonctionnement du panneau d’information positionné au niveau du 

parking des commerces. Ce panneau fait l’objet d’un contrat d’abonnement de 480 euros pour 3 ans. 

Il propose de trouver une alternative au mode d’information, comme une application à télécharger 

sur les téléphones mobiles qui pourrait être une solution plus adaptée. 

 

Il fait part d’une demande d’occupation hebdomadaire d’un commerce ambulant pour une activité 

de traiteur sur le parking des commerces et recueille les avis du conseil. Les membres présents 

expriment leur souhait de ne pas générer de concurrence avec les commerces en place.  

Il lui sera proposé de s’installer sur le parking de la salle polyvalente. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heures et quarante- cinq minutes 

et arrêtée à quatre délibérations du numéro 2025-051 au numéro 2025-054. 

 

 

 

 

Délibérations examinées 

 

2025-051 Adhésion au contrat groupe assurance santé MNT Approuvée 

2025-052 Approbation du rapport annuel de la SPL Approuvée 

2025-053 Autorisation d’acquisition des parcelles A 36 et A 1044 Approuvée 

2025-054 Modification des tarifs municipaux  Approuvée 
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Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR. 

 


